




 
 

Affaire suivie par la Direction Aménagement du Territoire 

GROUPEMENT D’INTERET PUBLIC (GIP) « ECOCITE LA REUNION » 

 

AVENANT N° 1 A LA CONVENTION CONSTITUTIVE  

 

 

 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur le projet d’avenant n° 1 à 

la convention constitutive du Groupement d’Intérêt Public (GIP) « Ecocité La Réunion ». 

 

Pour rappel, le GIP a pour objet le pilotage stratégique et le suivi de la conduite et du financement des 

actions relevant de l’Ecocité. Le périmètre d’intervention du groupement couvre l’ensemble du 

territoire constitué par le cœur d’agglomération du TCO et sa zone d’influence. 

 

La convention constitutive, signée le 12 décembre 2018 par les sept membres fondateurs du GIP (Etat, 

TCO, Région, Département, communes de La Possession, de Le Port et de Saint Paul), a été conclue 

pour une durée de 5 ans, soit jusqu’au 11 décembre 2023. 

 

Ce projet régional ambitieux a été considéré, compte tenu de son ampleur, d’intérêt national, a fait 

l’objet d’un contrat de projet partenarial d’aménagement pour la période 2021-2030. Sa mise en oeuvre 

nécessite le maintien d’une structure dédiée au pilotage stratégique de la démarche ainsi qu’à la 

coordination et au suivi des projets. 

 

Aussi, il est proposé de proroger par voie d’avenant, pour une durée de 5 ans, la convention constitutive 

du GIP, soit jusqu’au 12 décembre 2028, à compter de l’échéance de la convention en cours. 

 

En conséquence, il est demandé au conseil municipal : 

 

- d’approuver l’avenant n° 1 de prorogation d’une durée de 5 ans à la convention constitutive du 

GIP ECOCITE, jusqu’au 12 décembre 2028 ; 

- de dire que toutes les autres clauses et conditions de la convention initiale non modifiées par le 

présent avenant demeurent applicables ; 

- d’autoriser le Maire ou tout adjoint habilité à signer tous les actes correspondants. 
 

 

 

 

 

 

Pièces jointes :  

 

- annexe 1 – projet d’avenant n° 1 à la convention constitutive du GIP ECOCITE 

- annexe 2 – convention initiale constitutive du GIP ECOCITE 
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Annexe 1 :  

 

CONVENTION CONSTITUTIVE DU GIP ECOCITE  

 

AVENANT N° 1 

 

 

ENTRE :  

 

L’Etat 

 

La Région Réunion 

 

Le Département de La Réunion 

 

Le Territoire de la Côte Ouest 

 

La commune de La Possession 

 

La commune de Le Port 

 

La commune de Saint-Paul 
 

PREAMBULE 
 

La convention constitutive signée le 12 décembre 2018 par les sept membres fondateurs du Groupement 

d’Intérêt Public Ecocité La Réunion a été conclue pour une durée de 5 ans, soit jusqu’au 11 décembre 2023. 

 

La mise en œuvre de ce projet régional ambitieux considéré, compte tenu de son ampleur, comme d’intérêt 

national, à travers la conclusion d’un contrat de projet partenarial d’aménagement pour la période 2021-2030, 

nécessite le maintien d’une structure dédiée au pilotage stratégique de la démarche ainsi qu’à la coordination 

et au suivi des projets qui la compose. 

 

ARTICLE 1 : 
 

La convention constitutive du GIP Ecocité La Réunion est prorogé pour une durée de 5 ans à compter du 12 

décembre 2023, date de fin de la convention initiale. 
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ARTICLE 2 : 
 

Aucune disposition nouvelle n’est introduite, toutes les clauses et conditions de la convention initiale non 

modifiées par le présent avenant demeurent applicables. 

 

Fait à  

 

Le  

 

 

Pour l’Etat    Pour la Région    Pour le Département 

Réunion    de La Réunion 

 

 

 

 

Pour le Territoire    Pour la commune    Pour la commune 

de la Côte Ouest   de La Possession   de Le Port 

 

 

 

 

 

Pour la commune 

de Saint-Paul 

 
















































